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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 10/03/2026 dans l'établissement SECAF 
CHAMFRAY implanté  115  CHEMIN  DES  GREPILLES  42720  Vougy. Cette  partie « Contexte  et 
constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Cette visite se déroulait dans le cadre de l'action nationale Prévention du risque incendie sur les 
sites de tri, transit, regroupement de déchets dangereux et non dangereux, programmée au PPC 
2026.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SECAF CHAMFRAY
• 115 CHEMIN DES GREPILLES 42720 Vougy
• Code AIOT : 0006113571
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Installation de collecte et de tri de déchets dangereux et non dangereux
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Thèmes de l'inspection :
•     AN26 Accidentologie TTR

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à 

Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une prescription inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N° Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la 
présente inspection (1)

Proposition 
de délais

2 Rondes Arrêté Ministériel du 
06/06/2018, article 9. III

Demande d'action corrective 1 mois

3

Présence du 
plan de 

défense contre 
l'incendie

Arrêté Ministériel du 
06/06/2018, article 10-1 I.

Demande d'action corrective 2 mois

5 Traçabilité – 
état des stocks

Arrêté Ministériel du 
06/06/2018, article 13 IV

Demande d'action corrective 2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Détection et 
surveillance

Arrêté Ministériel du 06/06/2018, 
article 9. II

Sans objet

4 Maîtrise des 
sinistres

Arrêté Ministériel du 06/06/2018, 
article 10.1 II

Sans objet

6 Stockage des 
batteries

Arrêté Ministériel du 06/06/2018, 
article 6 VI

Sans objet

7
Zone 

d'entreposage 
tampon

Code de l’environnement du 
06/06/2018, article 3 et 10-2 Sans objet

8 Organisation liée 
au REX

Code de l’environnement du 
01/01/2026, article R. 512-69

Sans objet

9
Traçabilité des 

déchets – Registre 
entrant

Arrêté Ministériel du 31/05/2021, 
article 1 Sans objet

10
Traçabilité des 

déchets – Registre 
sortant

Arrêté Ministériel du 31/05/2021, 
article 2 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant devra compléter son plan de défense contre l'incendie et revoir sa procédure d'alerte 
en cas d'incendie lors des rondes.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Détection et surveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 9. II
Thème(s) : Actions nationales 2026, lutte contre l'incendie dans le secteur des déchets
Prescription contrôlée : 
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I.-moyens de lutte contre l'incendie
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
- de plans des bâtiments et aires de gestion des produits ou déchets facilitant l'intervention des 
services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque bâtiment et aire ;
-  d'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  des  bâtiments  et  dans  les  lieux  présentant  des  risques 
spécifiques,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et  facilement  accessibles.  Les  agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits ou déchets 
gérés dans l'installation.

Les installations gérant des déchets combustibles ou inflammables sont également dotées :

- d'un ou plusieurs points d'eau incendie, tels que :

1.  Des bouches d'incendie, poteaux ou prises d'eau, d'un diamètre nominal adapté au débit à 
fournir,  alimentés  par  un  réseau  public  ou  privé,  sous  des  pressions  minimale  et  maximale 
permettant la mise en œuvre des pompes des engins des services d'incendie et de secours ;
2.  Des  réserves  d'eau,  réalimentées  ou  non,  disponibles  pour  le  site  et  dont  les  organes  de 
manœuvre sont utilisables en permanence pour les services d'incendie et de secours.
Les prises de raccordement permettent aux services d'incendie et de secours de s'alimenter sur 
ces points d'eau incendie.
Le ou les points d'eau incendie sont en mesure de fournir un débit global adapté aux risques à 
défendre, sans être inférieur à 60 m3/h durant deux heures. Le point d'eau incendie le plus proche 
de l'installation se situe à moins de 100 mètres de cette dernière. Les autres points d'eau incendie, 
le cas échéant, se situent à moins de 200 mètres de l'installation (les distances sont mesurées par 
les voies praticables par les moyens des services d'incendie et de secours) ;

-  d'une  réserve  de  sable  meuble  et  sec  ou  matériaux  assimilés  présentant  les  mêmes 
caractéristiques de lutte contre le feu comme la terre en quantité adaptée au risque, ainsi que des 
pelles.

L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité 
et de lutte contre l'incendie conformément aux règles en vigueur. Ces vérifications font l'objet 
d'un rapport annuel de contrôle.
Constats : 

Le site est équipé des moyens de lutte suivants :

- une cuve de 120 m3 en partie basse du site
- une cuve de 60 m3 à côté de l'entrée du site
- 20 extincteurs adaptés aux risques spécifiques associés à chaque zone de l'installation
- une case remplie de déchets inertes destinés à étouffer un départ d'incendie située à proximité 
de la cuve incendie de 120 m3

L'ensemble de ces moyens de lutte avait été validée par le SDIS lors de l'instruction du dossier de 
demande d'autorisation déposé par l'exploitant en 2024.

L'exploitant est en attente d'un plan définitif de localisation des risques associés à chaque zone 
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du site, qui doit être rédigé par l'entreprise SICLI (filiale de Chubb) depuis environ 8 mois, malgré 
de nombreuses relances.

Le  site  est  équipé  d'un  téléphone  de  permanence  ainsi  que  de  5  numéros  de  téléphone 
permettant de joindre un responsable de site en cas de problème.

En parallèle,  afin  de mieux protéger le site  en cas d'incendie,  l'exploitant a  mis  en place des 
caméras thermiques en plusieurs points stratégiques du site depuis 1 an, ainsi que 3 dômes de 
surveillance. Lors des rondes du site, les agents sont équipés d'une caméra thermique portative 
permettant de relever les températures sur les cases de stockage des déchets, et les éventuels 
incidents.

Enfin, l’exploitant dispose d’un contrat avec une société spécialisée qui effectue une vérification 
annuelle de l’ensemble des équipements de protection contre l’incendie. La dernière vérification 
du matériel de lutte a été effectuée en 2025.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Rondes

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 9. III
Thème(s) : Risques accidentels, lutte contre l'incendie dans le secteur des déchets
Prescription contrôlée : 

I.  -  L'exploitant  organise  des  rondes  dans  les  zones  contenant  des  déchets  combustibles  ou 
inflammables afin de détecter au plus tôt un départ d'incendie ou un échauffement anormal 
selon les modalités suivantes :
a) Lorsque personne n'est présent sur le site après sa fermeture, l'exploitant organise une ronde 
dans l'ensemble de ces zones à la fermeture du site et deux heures après le dernier arrivage de 
déchets sur le site ;
b) Lorsque l'exploitant organise une présence permanente sur le site, il s'assure que des rondes 
régulières  sont  effectuées  dans  l'ensemble  des  zones  en  dehors  des  périodes  où  des  tris  et 
traitements sont effectués.
II. - L'exploitant détermine les consignes concernant :
- la fréquence et les conditions de réalisation des rondes ;
- le parcours des rondes et les points d'observation ;
- la formation du personnel concerné ;
- le matériel adapté à la détection précoce d'incendie avec lequel les rondes sont effectuées et sa 
maintenance lorsqu'il n'y a pas de système de détection fixe ;
- les actions à entreprendre selon des critères définis préalablement et visant à éviter tout départ 
de feu ou à en limiter les conséquences au minimum.
Constats : 

L'exploitant a mis en place un système de rondes sur l'intégralité du site depuis le dernier départ 
d'incendie ayant eu lieu en 2024.
Il indique qu'il reste toujours du personnel après la fermeture du site à 17h00, et ce jusqu'à environ 
19h00. Au-delà de cet horaire, c'est la vidéosurveillance et les caméras thermiques qui prennent le 
relais et qui envoient des alertes sur les téléphones de permanence en cas de problème.

L'agent effectuant la ronde est équipé d'une caméra portative ainsi que d'une fiche permettant 
de relever les températures sur les cases de stockage de déchets. La fiche est ensuite scannée et 
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mise sur le réseau interne de l'entreprise. C'est toujours la même personne (formée) qui effectue 
cette ronde. En cas de détection d'une anomalie de température, la procédure interne prévoit 
une deuxième mesure, mais dans un délai de 2h00 après la première mesure, ce qui paraît long au 
regard de la rapidité de propagation d'un incendie.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Malgré  les  équipements  de  détection  à  distance  mis  en  place  sur  le  site,  il  est  demandé  à 
l’exploitant de respecter les dispositions de l’article susvisé en organisant une ronde deux heures 
après le dernier arrivage de déchets sur le site et sur l’ensemble des zones après la fermeture du 
site au public. Une procédure écrite en ce sens sera transmise à l’inspection.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 3 : Présence du plan de défense contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 10-1 I.
Thème(s) : Risques accidentels, lutte contre l'incendie dans le secteur des déchets
Prescription contrôlée : 

Plan de défense contre l'incendie.
L'exploitant  réalise  et  tient  à  jour  un plan de défense  contre  l'incendie.  Lorsque l'installation 
dispose d'un plan d'opération interne, le plan de défense contre l'incendie est intégré à celui-ci.
Le  plan  de  défense  contre  l'incendie  ainsi  que  ses  mises  à  jour  sont  transmis  aux  services 
d'incendie et de secours, et sont mis à disposition à l'entrée du site.
Il comprend au minimum : [...]
Constats : 

Un plan de défense contre l'incendie a été rédigé par l'exploitant et est en cours de finalisation. Il  
a été validé par le SDIS.

Cependant, à sa lecture, certains points peuvent être améliorés :

- ajouter des légendes sur les plans, et les rendre plus lisibles;
- ajouter un plan précis de la zone de stockage des déchets dangereux;
- remettre à  jour  le  plan de localisation des  risques avec la  nature des  déchets  stockés  dans 
chaque case et benne;
- mettre à disposition un moyen de consulter rapidement les quantités de déchets en présence 
par typologie;
- ajouter la localisation du bouton de coupure électrique du site, les zones de stationnement des 
engins pompiers;
- compléter le plan avec la procédure d'évacuation du site en période d'heures ouvrées et  la 
procédure de première intervention.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'exploitant devra compléter son plan de défense incendie avec les éléments ci-dessus.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
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Proposition de délais : 2 mois

N° 4 : Maîtrise des sinistres

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 10.1 II
Thème(s) : Risques accidentels, lutte contre l'incendie dans le secteur des déchets
Prescription contrôlée : 

L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.
En  cas  d'incendie,  l'exploitant  prend  les  dispositions  nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des 
personnes et met en œuvre les actions prévues par le plan de défense d'incendie, ainsi que les 
autres actions prévues par son plan d'opération interne lorsqu'il existe.
Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation, l'exploitant organise un exercice de défense 
contre l'incendie.
Pour les installations existantes, l'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie au 
plus tard le 1er juillet 2024.
Cet exercice est  renouvelé  au moins  tous  les  trois  ans.  Les  exercices  font l'objet  de comptes 
rendus qui sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classés et des services de 
secours pendant au moins cinq ans.
Les  différents  opérateurs  et  intervenants  dans  l'établissement,  y  compris  le  personnel  des 
entreprises extérieures, reçoivent une information sur les risques des installations et la conduite à 
tenir en cas de sinistre. Ils reçoivent une formation à la mise en œuvre des moyens d'intervention 
s'ils sont susceptibles d'y contribuer. Un plan de prévention prévu à l'article R. 4512-6 du code du 
travail peut répondre à ces obligations dans la mesure où son contenu répond aux objectifs ci-
dessus.
Lorsque  la  présence  de  matériaux  inertes  destinés  à  étouffer  un  incendie  est  requise,  des 
personnes en nombre suffisant sont formées à leur transport et à leur utilisation en cas de sinistre, 
ainsi  qu'au  port  des  équipements  de  protection  individuelle  éventuellement  nécessaires.  Le 
matériel adapté pour réaliser les manœuvres nécessaires est à disposition et facilement accessible 
en cas de nécessité.
Constats : 

Le dernier exercice de défense contre l'incendie a été réalisé en mai 2025 et a simulé un feu sur 
une  benne  cartons.  Un  compte-rendu  a  été  réalisé  comprenant  des  axes  d'amélioration.  Ce 
compte rendu a pu être consulté lors de l'inspection.
En parallèle, l'exploitant réalise 3 exercices d'évacuation par an (rappel par un logiciel de gestion 
interne).
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Traçabilité – état des stocks

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 13 IV
Thème(s) : Risques accidentels, lutte contre l'incendie dans le secteur des déchets
Prescription contrôlée : 

En compléments du registre prévu à l'article R. 541-43 du code de l'environnement, l'exploitant 
tient la comptabilité des stocks présents sur l'exploitation. Cette comptabilité des stocks peut 
être réalisée par différence à partir des bons de pesée établis en entrée et en sortie du site ou par 
tout autre moyen équivalent défini par l'exploitant. L'état des déchets stockés est mis à jour au 
moins  de  manière  hebdomadaire  et  accessible  à  tout  moment,  y  compris  en  cas  d'incident, 
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accident, pertes d'utilité ou tout autre événement susceptible d'affecter l'installation. Pour les 
déchets dangereux, cet état est mis à jour, au moins de manière quotidienne. Un bilan annuel est 
tenu à disposition de l'inspection des installations classées indiquant nominativement la liste des 
sites destinataires des déchets.
Constats : 

L'exploitant dispose d’un registre des déchets entrants et  et d’un registre des déchets sortants. 
L'état des stocks n'est consultable, mais est tout à fait envisageable. Il  indique qu'un nouveau 
logiciel de gestion des déchets est en cours d'installation, et que l'état des stocks pourra être 
consulté courant 2026.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Il est demandé à l'exploitant de disposer d'un état des stocks mis à jour de manière au moins  
hebdomadaire  pour  les  déchets  non dangereux,  et  de  manière  quotidienne pour  les  déchets 
dangereux. Il doit être accessible à tout moment.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois

N° 6 : Stockage des batteries

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 6 VI
Thème(s) : Risques accidentels, lutte contre l'incendie dans le secteur des déchets
Prescription contrôlée : 

Les batteries  sont entreposées dans des conteneurs  ou locaux spécifiques,  fermés,  conçus de 
manière à empêcher l'entrée d'eau, et munis de rétention. Pour les batteries contenant du lithium, 
ces conteneurs ou locaux présentent une résistance au feu au moins R60.
Les batteries sont collectées à une fréquence proportionnée au regard du volume et du caractère 
dangereux des batteries. Dans tous les cas, le stockage des batteries sur le site n'excède pas six  
mois. Cette disposition peut être adaptée par arrêté préfectoral dans les conditions prévues à 
l'article R. 181-54 du code de l'environnement, au vu des circonstances locales et en fonction des 
caractéristiques de l'installation et de la sensibilité du milieu.
Constats : 

Les  batteries  au  lithium  sont  stockées  dans  des  fûts  spécifiques  métalliques  présentant  une 
résistance au feu R60 d’après les dires de l’exploitant (non vérifié le jour de l’inspection), fermés 
hermétiquement et stockés sur rétention indépendante dans le local à déchets dangereux.

Les autres types de batteries sont stockées dans des bacs sur rétention également placés dans le 
local à déchets dangereux mais séparés des batteries au lithium.

L'ensemble des batteries est évacué au maximum tous les 6 mois.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 7 : Zone d'entreposage tampon

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 06/06/2018, article 3 et 10-2
Thème(s) : Risques accidentels, lutte contre l'incendie dans le secteur des déchets
Prescription contrôlée : 

Zone d'entreposage tampon du processus de tri.
Les zones d'entreposage tampon du processus de tri manuel ou mécanisé se composent de deux 
types de zones :
- les zones d'entreposage temporaire en amont du tri ;
- les zones d'entreposage temporaire sous cabine de tri.

Toute zone d'entreposage temporaire en amont du tri  est d'un volume maximal de 20 m3 et 
respecte l'une des deux conditions suivantes :
- elle est vide pendant les périodes de fermeture du site et vidée a minima quotidiennement ;
- elle est munie d'un système d'extinction automatique.

Toute zone d'entreposage temporaire sous cabine de tri est d'un volume maximal de 120 m3 et 
respecte l'une des deux conditions suivantes :
- elle est vide pendant les périodes de fermeture du site et vidée a minima quotidiennement ;
- elle est munie d'un système d'extinction automatique.

Les bâtiments ouverts ou fermés dans lesquels sont situées des zones d'entreposage tampon du 
processus de tri sont munis d'un système de détection automatique et d'alarme incendie.
Les  prescriptions  du  présent  article  peuvent  être  adaptées  par  arrêté  préfectoral  dans  les 
conditions  prévues  à  l'article  R.  181-54  du  code de  l'environnement,  au  vu  des  circonstances 
locales et en fonction des caractéristiques de l'installation et de la sensibilité du milieu.
Constats : 

Le site ne dispose pas de zones d'entreposage tampon, du fait que les bennes soient vidées sur le  
site dès leur arrivée. Il n'y a donc pas d'attente. Le tri est fait directement dans la zone de tri, ou à  
la source en fonction des clients.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Organisation liée au REX

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2026, article R. 512-69
Thème(s) : Risques accidentels, Gestion du REX
Prescription contrôlée : 

L'exploitant d'une installation soumise à autorisation, à enregistrement ou à déclaration est tenu 
de déclarer,  dans les  meilleurs  délais,  à  l'inspection des installations classées les  accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1.
Un rapport  d'accident  ou,  sur  demande de l'inspection des  installations  classées,  un  rapport 
d'incident est  transmis  par  l'exploitant au préfet  et  à  l'inspection des installations classées.  Il 
précise, notamment, les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les substances 
dangereuses en cause, s'il  y a lieu, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures 
d'urgence prises, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire 
et pour en pallier les effets à moyen ou à long terme. Si une enquête plus approfondie révèle des 
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éléments nouveaux modifiant ou complétant ces informations ou les conclusions qui en ont été 
tirées, l'exploitant est tenu de mettre à jour les informations fournies et de transmettre ces mises 
à jour au préfet ainsi qu'à l'inspection des installations classées.
La déclaration mentionnée au premier alinéa et le rapport mentionné au deuxième alinéa sont 
adressés  sous  forme  dématérialisée  d'une  téléprocédure.  Les  informations  relatives  aux 
installations  mentionnées à  l'article  R.  517-1,  ainsi  que les  informations susceptibles  de porter 
atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5, demeurent 
transmises sous une forme non dématérialisée permettant d'en assurer la confidentialité.
Constats : 

Le site n'a pas fait l'objet d'un quelconque incident depuis le dernier départ d'incendie en 2024, 
qui avait fait l'objet d'une fiche de rapport d'incident transmise à l'inspection des ICPE.
L'ensemble des fiches incidents sont conservées dans un registre consultable à tout moment.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Traçabilité des déchets – Registre entrant

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/05/2021, article 1
Thème(s) : Risques chroniques, Registre des déchets entrants
Prescription contrôlée : 

Les  exploitants  des  établissements  effectuant  un  transit,  regroupement  ou  un  traitement  de 
déchets, y compris ceux effectuant un tri de déchets et ceux effectuant une sortie du statut de 
déchets,  établissent  et  tiennent  à  jour  un  registre  chronologique  où  sont  consignés  tous  les 
déchets entrants.
Le registre des déchets entrants contient au moins les informations suivantes :
a) Concernant la date d'entrée dans l'établissement :
- la date de réception du déchet et, pour les installations soumises à dispositif de contrôle par  
vidéo au titre de l'article L. 541-30-3 du code de l'environnement, l'heure de la pesée du déchet ;
b) Concernant la dénomination, nature et quantité :
- la dénomination usuelle du déchet ;
- le code du déchet entrant au regard l'article R. 541-7 du code de l'environnement ;
- s'il s'agit de déchets POP au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;
- le cas échéant, le code du déchet mentionné aux annexes VIII et IX de la Convention de Bâle  
susvisée ;
- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets mentionnés aux articles R. 
541-45 du code de l'environnement et R. 1335-4 du code de la santé publique ;
- la quantité de déchet entrant exprimée en tonne ou en m3 ;
c) Concernant l'origine, la gestion et le transport du déchet :
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du producteur initial du déchet, ou, lorsque les 
déchets apportés proviennent de plusieurs producteurs, le ou les codes INSEE de la commune de 
collecte des déchets ;
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse de l'établissement expéditeur des déchets ;
- l'adresse de prise en charge lorsqu'elle se distingue de l'adresse de l'établissement expéditeur des 
déchets ;
- la raison sociale et le numéro SIREN de l'éco-organisme si le déchet est pris en charge par un éco-
organisme mis en place dans le cadre d'une filière à responsabilité élargie du producteur définie à  
l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement ;
- la  raison sociale et le numéro SIRET du courtier  ou du négociant,  ainsi  que leur numéro de 
récépissé mentionné à l'article R. 541-56 du code de l'environnement, si le déchet est géré par un 
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courtier ou un négociant ;
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de 
récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ;
d) Concernant l'opération de traitement effectuée par l'établissement :
- le  code du traitement qui  va être opéré dans l'établissement selon les annexes I  et II  de la 
directive 2008/98/CE relative aux déchets ;
- le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) 1013/2006 susvisé 
ou le numéro de notification et numéro de saisie du document prévue à l'annexe I-B du règlement 
(CE) 1013/2006 susvisé ;
- le cas échéant, le code de traitement mentionné à l'annexe IV de la Convention de Bâle susvisée.
Constats : 

Ce point avait fait l'objet d'une inspection en 2024. De ce fait, le registre des déchets entrants est  
complet et conforme aux attendus réglementaires de l'arrêté ministériel du 31/05/21.
La  pesée  des  déchets  est  effectuée  en  entrée  du  site,  sur  un  pont  bascule,  qui  est  vérifié 
régulièrement. Les déchets entrants proviennent d'entreprises situées dans un rayon proche du 
site.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Traçabilité des déchets – Registre sortant

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/05/2021, article 2
Thème(s) : Risques chroniques, Registre des déchets sortants
Prescription contrôlée : 

Les  exploitants  des  établissements  produisant  ou  expédiant  des  déchets  tiennent  à  jour  un 
registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants.
Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes :
a) Concernant la date de sortie de l'installation :
- la date de l'expédition du déchet ;
b) Concernant la dénomination, nature et quantité :
- la dénomination usuelle du déchet ;
- le code du déchet sortant au regard de l'article R. 541-7 du code de l'environnement ;
- s'il s'agit, de déchets POP au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;
- le cas échéant, le code du déchet mentionné aux annexes VIII et IX de la Convention de Bâle  
susvisée ;
- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets mentionnés aux articles R. 
541-45 du code de l'environnement et R. 1335-4 du code de la santé publique ;
- la quantité de déchet sortant en tonne ou en m3 ;
c) Concernant l'origine du déchet :
- l'adresse de l'établissement ;
- l'adresse de prise en charge lorsque celle-ci se distingue de l'adresse de l'établissement ;
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du producteur initial du déchet, ou, lorsque les 
déchets apportés proviennent de plusieurs producteurs, le ou les codes INSEE de la commune de 
collecte des déchets ;
d) Concernant la gestion et le transport du déchet :
- la raison sociale et le numéro de SIREN de l'éco-organisme si le déchet est pris en charge par un 
éco-organisme mis  en place dans le cadre d'une filière à responsabilité  élargie du producteur 
définie à l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement ;
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le 
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déchet,  ainsi  que  leur  numéro  de  récépissé  mentionné  à  l'article  R.  541-53  du  code  de 
l'environnement ;
-  la  raison sociale  et  le  numéro SIRET du courtier  ou du négociant  ainsi  que leur  numéro de 
récépissé mentionné à l'article R. 541-56 du code de l'environnement, si le déchet est géré par un 
courtier ou un négociant ;
e) Concernant la destination du déchet :
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse de l'établissement vers lequel le déchet est expédié 
;
- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, 
selon les annexes I et II de la directive 2008/98/CE relative aux déchets ;
- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à 
l'article L. 541-1 du code de l'environnement ;
- le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) 1013/2006 susvisé 
ou le numéro de notification et numéro de saisie du document prévue à l'annexe I-B du règlement 
(CE) 1013/2006 susvisé ;
- le cas échéant, le code de traitement mentionné à l'annexe IV de la Convention de Bâle susvisée.
Constats : 

Ce point avait fait l'objet d'une inspection en 2024. De ce fait, le registre des déchets sortants est  
complet et conforme aux attendus réglementaires de l'arrêté ministériel du 31/05/21.
Type de suites proposées : Sans suite
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